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Proposé gratuitement par le Conseil départemental des Vosges
et les Offices du Tourisme du département, le Pass Vosges 
vous permet de profiter de tarifs réduits sur une multitude d’activités, 
de prestations, de lieux de restauration... Il donne accès à des sites 
touristiques, des musées, des parcs d’attraction, des adresses 
gourmandes... Une carte futée pour que toute la famille profite à prix 
malins de bons moments passés ensemble dans les Vosges !

COMMENT 
L’OBTENIR ?
Il vous suffit de demander votre Pass Vosges 
via le site Internet de l’un des 13 Offices 
du Tourisme du département.  
Il peut également vous être délivré sur place. 

Ouvert à tous et valable 2 ans, il est nominatif 
et gratuit. Il propose tous ses avantages  
pour 1 à 6 personnes (jusqu’à 2 adultes 
et 4 enfants).

OÙ EST-IL VALABLE ?
Sur l’ensemble du département. 

Restauration, loisirs, culture, guides de randonnée... 
Découvrez tous nos partenaires en ligne. Carte de 

situation disponible sur le site  Tourisme.vosges.fr

QUELS AVANTAGES OFFRE-T-IL ?
des réductiOns sur le prix d’entrée, 

profiteZ des bons moments à prix réduit ! 
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des avantages ou des cadeaux !


